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« Vivre dans un jardin, la cité verte », voilà ce que les
urbanistes contemporains nous proposent, ce qu'ils réalisent déjà
çà et là dans le monde.

Ce sera l'objet de cette étude, qui n'en traitera toutefois
qu'un seul aspect : les abords de l'habitation.

Il ne sera donc pas question, ou presque pas, des parcs, des

avenues, des terrains de sport de compétition et des réserves
naturelles périphériques ou éloignées de la ville.

11 ne s'agit ici que de ce qui entoure la maison, de ce qui
fait partie du cadre de la vie quotidienne, de la réalité ordinaire.
En un siècle où tout l'effort des architectes se porte sur « l'habitation

pour le plus grand nombre », il y a un problème très
actuel, donner à tout homme sa part de verdure, d'air et de
lumière, un cadre extérieur plus beau, plus gai, plus vivant
et plus propre que celui auquel il a dû se soumettre jusqu'à
présent.

Les incidences financières et législatives d'un problème qui
en compte beaucoup seront mentionnées. Toutefois, l'objet
principal de ce travail sera de savoir comment ces espaces
verts peuvent être traités, quelle est leur fonction par rapport
aux habitants auxquels ils sont mêlés.

HISTORIQUE
Une incursion dans le passé nous montrera combien ce

problème est nouveau, tout au moins dans l'aspect décrit plus
haut. Il faut discerner les civilisations de type rural d'avec
celles de type urbain.

Les premières ne posent pas de problème. Prenons l'exemple
du moyen âge : les citadins étaient pour la plupart à moitié
paysans et possédaient du bétail et des champs à l'abri des
murailles de la cité. Si les rues étaient souvent fort étroites,
noires et nauséabondes, il y avait de nombreux jardins
particuliers qui contribuaient à l'assainissement de l'atmosphère et
au plaisir des citadins. Il faut ajouter que les villes étant
relativement petites, il était aisé de retrouver la nature à peu
de distance. La Genève impériale et episcopale n'avait pas plus
de 1 km. de diamètre, soit un quart d'heure de marche.

(Suite page Jl.)
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